
VISITE DE REPRISE 
(APRÈS UN ARRÊT DE TRAVAIL)

O B J E C T I F S

C O N T E X T E

C O M M E N T  E N  B É N É F I C I E R  ?

P o u r  q u i  ?

I n t e r v e n a n t s

D u r é e

D É R O U L E M E N T  D E  L ’ I N T E R V E N T I O N

La visite de reprise est à l’initiative de
l’employeur, qui peut contacter directement son
centre de rattachement ou faire sa demande via
son espace employeur.
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Vérifier que la reprise au poste ne présente pas de risque
pour la santé du travailleur ou celle de ses collègues.
Examiner les propositions de reclassement envisagées
conjointement avec l’employeur (si une visite de pré-reprise
a eu lieu avant).
Préconiser l’aménagement, l’adaptation du poste ou le
reclassement du travailleur si cela s’avère nécessaire ainsi
que les mesures de prévention adaptées.

Tous les salariés et employeurs des
structures adhérentes à l’APST41, suite à un
congé maternité, une absence pour cause de
maladie professionnelle, une absence d’au
moins 30 jours pour cause d’accident du
travail, une absence d’au moins 60 jours
pour cause de maladie ou d’accident non
professionnel.

Dès que l’employeur à connaissance de la date de fin de l’arrêt de
travail, il saisit le Service de Prévention et de Santé au Travail,
pour organiser la visite de reprise. 

Cet examen médical a lieu le jour de la reprise effective du travail,
ou au plus tard dans un délai de huit jours suivant la reprise.

“Je peux demander conseils aux professionnels 
de santé de l’APST41".

Compris dans la cotisationLa visite de reprise est un examen médical qui permet
d’accompagner le retour au travail après un arrêt de travail d’une
certaine durée ou lié à certaines circonstances.

Le médecin du travail.

Environ 1h.

Linkedin YouTube www.apst41.frFacebookSuivez-nous sur : 

P O U R  C O M P L É T E R
Flyer “Suivi individuel santé travail des salariés”
Flyer “Suivi individuel santé travail des apprentis”
Flyer “L’inaptitude médicale au travail”

CONTACTEZ-NOUS :
02 54 52 41 41

convocationsblois@apst41.fr
convocationscontres@apst41.fr

convocationsvendome@apst41.fr
convocationsromo@apst41.fr

AXE 2 : Suivi individuel de l’état de santé des salariés

O f f r e  s o c l e

SUIVI MÉDICAL

https://apst41.fr/je-suis-employeur/
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2022/12/suivi_individuel_livret-octobre-2022.pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2023/08/apprenti_tryptique-Mars-2020..pdf
https://apst41.fr/wp-content/uploads/2023/08/inaptitude_tryptique-Mars-2020.pdf

